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Transport d’élèves – Section A
Résumé de l’assurance

1. Véhicules privés utilisés comme autobus scolaire :

Transport des élèves (autre que son propre enfant) par des individus (y inclus des employés du conseil scolaire) ou de 

l’école et pour lequel ils reçoivent une compensation du conseil scolaire.

2. Véhicules privés pour le transport occasionnel d’élèves :

Transport des élèves par des individus (par ex. parents, employés, bénévoles, élèves) dans le cadre d’activités 

(parascolaires comprises) parrainées/autorisées par l’école.


